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PREUVE de la FÉDÉration canadienne de l’entreprise indépendante relativement à la demande d’approbation du budget 2004 du plan global d’efficacité énergétique par le distributeur d’électricité
Introduction

La FCEI, section Québec, représente plus de 23 000 membres oeuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques de la société québécoise. À ce titre, les membres de la FCEI consomment de l’électricité notamment aux tarifs G et M. Une partie de son membership consomme également au tarif D, principalement les travailleurs autonomes.

À titre de représentante des consommateurs qu’elle représente, la FCEI a participé au dossier R-3473. Elle avait alors appuyé en grande partie la demande du Distributeur. Elle basait sa réflexion sur le fait qu’il est important de lancer le produit, de mettre en place des mesures d’efficacité énergétique dans le domaine de l’électricité. Elle mentionnait entre autres, l’expérience dans le domaine du gaz naturel qui a vu l’intérêt des consommateurs être avivé par la hausse drastique du prix du gaz nature.

Dans le cadre de cette revue, la FCEI retient que la période de stabilité tarifaire dont nous avait habitué le Distributeur est maintenant révolue. En effet, même si le Distributeur avait mentionné sous serment ses intentions de geler ses tarifs jusqu’au 1er avril 2004 devant la Régie de l’énergie et devant différentes instances publiques, il a proposé et obtenu de la Régie une hausse tarifaire inattendue de 3 % pour le 1er janvier 2004 et il est probable qu’une hausse, actuellement indéterminée mais ne dépassant pas 2.9 %, soit ajoutée au 1er avril 2004. Ces faits amènent la FCEI à conclure que l’intérêt des consommateurs envers l’efficacité énergétique sera accru dans les prochaines années puisque la rentabilité pour eux-mêmes de faire de l’efficacité énergétique sera également accrue.

Enfin, dans la présente cause, la FCEI considère qu’il est important de considérer que nous en sommes seulement à la seconde année du PGEÉ. Ainsi, elle considère qu’il est très difficile de pouvoir conclure sur l’efficience et l’à- propos des programmes de manière définitive. En effet, la plupart ne sont pas encore effectifs au moment d’écrire ces lignes
. Ainsi, la FCEI n’entend pas faire de grands débats dans la présente cause. Elle présentera plutôt ses commentaires sur certains aspects qui diffèrent avec le précédent dossier (R-3473). Elle s’attend cependant à voir des résultats probants dans le prochain dossier, soit celui de 2005, qui permettront alors de mieux évaluer les résultats du Distributeur.

Les aspects spécifiques développés pour le secteur institutionnel

La FCEI retient, des réponses du Distributeur, que la décision de mettre en place un volet spécifique pour le milieu institutionnel n’aura pas d’impact sur l’accessibilité aux programmes pour les autres clients CII.

La FCEI n’est pas contre l’idée de mettre en place des programmes dédiés plus spécifiquement à certains groupes de consommateurs homogènes. En effet, il s’agit d’un élément qu’elle avait soulevé lors de la cause R-3473, en cherchant des approches géographiques ou par type de clients. Par incidence, la FCEI entend être à l’affût des résultats de cette approche dans le secteur institutionnel pour les prochaines années. De plus, elle invite le Distributeur, dans sa réflexion à venir pour le dépôt de son plan 2005-2008, à pousser plus avant cette sectorisation des clientèles afin de répondre plus adéquatement aux différentes caractéristiques de ces clientèles.

Enfin, compte tenu qu’il n’y aura pas d’impact négatif sur l’accès de sa clientèle aux programmes CII malgré la spécification faite par le Distributeur pour le secteur Institutionnel, la FCEI ne s’oppose pas à cette approche.

Projet pilote Négawatt

La FCEI appui la mise sur pied du projet pilote Négawatt dans le périmètre urbain de Québec. En effet, la FCEI considère qu’il y a lieu d’évaluer différentes options pour atteindre les objectifs d’efficacité énergétique et qu’à ce titre, un certain nombre de projets pilotes est acceptable. Tout en s’assurant que les projets mis en place sont toutefois réalistes.

À cet égard, la FCEI souligne qu’il lui apparaît, aux vues des résultats démontrés lors de la cause R-3473, que la méthode Négawatt est susceptible d’être porteuse de résultats. Elle appui donc cette démarche.

Discussions avec SCGM

La FCEI est agréablement surprise par le fait que le Distributeur ait entamé des discussions avec SCGM sur différents projets d’efficacité énergétique. En effet, elle en avait fait une demande lors de la première cause, entre autres à chercher à arrimer les programmes pour favoriser la synergie entre les programmes et optimiser les retombées économiques, tant pour les consommateurs que pour les distributeurs. Enfin, elle indiquait qu’elle pouvait difficilement concevoir d’obliger les consommateurs CII à passer à travers toute une panoplie de paperasse pour les deux distributeurs et qu’il serait également bénéfique, tant pour la pénétration que pour l’allégement des tracas administratifs pour les consommateurs CII, de faire la jonction entre les programmes.

Tel n’est pas actuellement le cas, mais le rapprochement du Distributeur s’avère, de l’avis de la FCEI, un premier pas dans la bonne direction. Elle invite donc ce dernier à continuer en ce sens et à chercher à développer davantage la synergie entre les programmes des distributeurs gaziers et électriques.

Enfin, la FCEI réitère que les programmes d’efficacité énergétique ne sont pas des programmes commerciaux. À cet égard, le phénomène de la concurrence entre les distributeurs d’énergie doit être vu sur un angle différent.

Coût des programmes CII

La FCEI s’inquiète du fait que la proposition de la présente cause ne comporte que des hausses de coûts pour des gains en efficacité énergétique pratiquement nul dans le secteur CII. Cependant, étant donné que nous sommes dans une année de rodage, la FCEI n’entend pas contester ces demandes.

La FCEI invite cependant le Distributeur à travailler fort afin de limiter les coûts des différents programmes du PGEÉ. Elle l’invite également à faire des efforts substantiels lors de la revue qu’elle entend faire pour le dépôt du programme 2005-2008 pour limiter les dépenses en lien avec ses objectifs. La FCEI ne veut pas limiter les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs d’efficacité énergétique, mais tient à ce que les dépenses contenues à des niveaux acceptables. À cet égard, les résultats que nous obtiendront l’année prochaine devrait nous permettre le début d’analyse des résultats du Distributeur.

Conclusion

La FCEI appui donc sans réserve la demande du Distributeur pour cette année et l’incite à continuer à travailler en lien avec les commentaires ci-haut mentionnés.







� Voir HQD-2, document 1, page 20.
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